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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule Environnement

Arrêté préfectoral portant mise en demeure de la SARL ARIÈGE CHIMIE DIFFUSION 
représentée par la SELAS EDIGE désignée en qualité de liquidateur judiciaire, 

de respecter les dispositions réglementaires relatives à la mise à l’arrêt définitif, 
la mise en sécurité et la réhabilitation du site 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L. 171-8 et  R.512-66-1 ; 

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 21 juin 2022 transmis à l’exploitant
représenté par la SELAS EGIDE désignée en qualité de liquidateur judiciaire conformément aux
articles L.171-6 et L.514-5 du code de l’environnement ;

Vu le jugement en date du 27 juin 2022 du tribunal de commerce de Foix prononçant la liquidation
judiciaire de la société SARL ARIÈGE CHIMIE DIFFUSION ;

Vu la  nomination en qualité de liquidateur judiciaire de la SELAS EGIDE, 23 rue Delcassé - 09000
FOIX ;

Considérant que lors de la visite du 24 mai 2022 l’inspection des installations classées a constaté la
présence de nombreux pneus sur le site représentant un volume  supérieure à 100 m³ ;

Considérant la nomenclature des installations classées et notamment la rubrique 2714 installation
de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de réutilisation de déchets non dangereux
de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois, à l'exclusion des installations visées
aux  rubriques  2710,  2711  et  2719  qui  relèvent  de  la  déclaration  dès  lors  que  le  volume
susceptible d’être présent dans l'installation étant supérieur ou égal à 100 m³ ;

Considérant que l’installation dont l’activité a été constatée lors de la visite du 24 mai 2022 relève
du régime de la déclaration au titre de la rubrique 2714 de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement ;

Considérant que la protection des intérêts visés à l’article R.511 du code de l’environnement ne peut
être  garantie du fait de la présence de nombreux pneus et qu’il y a lieu de mettre le site en
sécurité tel que prévu par l’article  R. 512-66-1 du même code ;

Considérant que le rapport de l’inspection des installations classées en date du 16 juin 2022 a été
porté à la connaissance de la société  ARIÈGE CHIMIE DIFFUSION représentée par la  SELAS
EGIDE désignée en qualité de liquidateur judiciaire par courrier en date du 5 août 2022 ;

Considérant l’absence d’observations de la société ARIÈGE CHIMIE DIFFUSION représentée par la
SELAS EGIDE désignée en qualité de liquidateur judiciaire au terme du délai accordé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1 : Titulaire

La société  ARIÈGE CHIMIE DIFFUSION représentée par la SELAS EGIDE  désignée en qualité de
liquidateur judiciaire, est mise en demeure de respecter les dispositions de l’article R. 512-66-1 du
code de l’environnement concernant la notification de la cessation d’activité, la mise en sécurité et

2 rue de la Préfecture - Préfet Claude - Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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la réhabilitation du site de la société ARIÈGE CHIMIE DIFFUSION sise sur le territoire de la commune
de Saverdun. 

Les délais pour respecter cette mise en demeure sont les suivants :

- la notification de la cessation d’activité et la mise en sécurité doivent être effectives dans un délai
d’un mois à compter de la notification du présent arrêté ;

- l’exploitant transmet en préfecture dans le même délai un dossier décrivant les mesures prévues
au II de l’article R. 512-66-1 du code de l’environnement ;

- la réhabilitation est réalisée dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté.
L’exploitant informe la préfète, le ou les propriétaires des terrains concernés ainsi que le maire ou le
président  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  compétent  en  matière
d'urbanisme dans le même délai.

Article 2 :   Sanctions      

En cas de non-respect des obligations prévues à l’article 1 du présent arrêté dans le délai prévu au
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra
être  pris  à  l’encontre  de  l’exploitant  les  sanctions  prévues  à l’article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement.

Article 3 :   Prise en charge      

Tous les frais occasionnés par l’application du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

Article   4   :   Délais et voies de recours  

La présente  décision  peut  être  déférée  à  la  juridiction  administrative  compétente, le  tribunal
administratif de Toulouse, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit par courrier,
soit par l’application informatique télérecours accessible sur le site https://www.telerecours.fr

Article 5 : Publicité

Conformément à l’article R. 171-1 du Code de l’environnement en vue de l’information des tiers,
le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État en Ariège pendant une
durée minimale de deux mois.

Article 6 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ariège,  le  sous-préfet  de  Pamiers, le  directeur
régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Occitanie  et  le  maire  de
Saverdun sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil départemental des actes administratifs et adressé à la société ARIÈGE CHIMIE
DIFFUSION représentée par la SELAS EGIDE désignée en qualité de liquidateur judiciaire et à la
mairie de Saverdun.

Fait à Foix, le 28 février 2023

Pour la préfète 
et par délégation, 
Le secrétaire général

2/2

Signé

Dominique FOSSAT
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représentée par la SELAS EDIGE désignée en qualité de liquidateur judiciaire,

de respecter les dispositions réglementaires relatives à la mise à l�arrêt définitif,

la mise en sécurité et la réhabilitation du site
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Foix, le 1er mars 2023

Arrêté préfectoral portant création du Syndicat à vocation scolaire du Terrefort

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment l’article L.5212-1 et
suivants ;

Vu les délibérations concordantes des organes délibérants des communes de Bézac, Escosse,
Lescousse, Madière, Saint-Victor-Rouzaud et Unzent approuvant, dans les conditions de
majorité requises, la création d’un syndicat à vocation scolaire, l’adhésion de leurs
communes à ce syndicat et les statuts dudit syndicat ;

Vu le courrier en date du 28 septembre 2022 du directeur départemental des finances
publiques de l’Ariège désignant le responsable du Service de Gestion Comptable de
Pamiers en qualité de comptable du Syndicat intercommunal à vocation scolaire du
Terrefort ; 

Vu l’avis en date du 23 novembre 2022 du directeur des services départementaux de
l’Éducation Nationale de l’Ariège ne s’opposant pas à la création du syndicat ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 novembre 2022 portant création au 1er janvier 2023 de la
commune nouvelle Bézac en lieu et place des communes de Bézac et Saint-Amans ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège ; 

A R R Ê T E :

Article 1 : 

Est autorisée, à compter du 21 août 2023, la création entre les communes de Bézac, Escosse,
Lescousse, Madière, Saint-Victor-Rouzaud et Unzent du Syndicat à vocation scolaire
dénommé :

 � SIVOS du Terrefort @.

Article 2     :   

Les statuts du SIVOS du Terrefort sont annexés au présent arrêté.

Article 3 : 

Le siège social du SIVOS du Terrefort est fixé à Escosse.

.../…

2 rue de la Préfecture - Préfet Claude - Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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Article   4     : 

Le responsable du Service de Gestion Comptable de Pamiers est désigné comptable du
syndicat.

Article 5     : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l'Ariège.

Article   6   : 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, le sous-préfet de Pamiers, le directeur
départemental des finances publiques de l’Ariège, le directeur des services départementaux de
l’Éducation Nationale, le directeur départemental des territoires de l’Ariège, le président du
SIVOS du Terrefort, les maires des communes intéressées sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché au siège du SIVOS du Terrefort et
dans les collectivités membres. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Ariège.

Pour la préfète et par délégation, 
Le secrétaire général,

Signé : Dominique FOSSAT

2
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CABINET
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité civile

Courriel : pr  ef-defense-protection-civile  @ariege.gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant composition du jury pour l'examen de certification 
à la Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur en Prévention et Secours (PAE FPS) 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le décret n° 92.514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours et modifiant le décret n° 91.834 du 30 août 1991 relatif à la formation aux premiers
secours ;

Vu le décret n° 92.1195 du 5 novembre 1992 modifié relatif  à la  formation d’instructeur de
secourisme ;

Vu le décret n° 97.48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme ;

Vu l’arrêté du 16 novembre 2011 modifiant l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel
national  de  compétences  de  sécurité  civile  relatif  à  l'unité  d'enseignement  « prévention  et
secours civiques de niveau 1 » ;

Vu l’arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif
à l'unité d'enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

Vu l’arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif
à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur de formateurs » ;

Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement  « pédagogie appliquée à l'emploi  de formateur aux premiers
secours » ;

Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention et
secours civiques » ;

Vu l’arrêté du 16 janvier 2015 modifiant l'arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel national de
compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de
niveau 1 » ;

Vu  l’arrêté  du 19  janvier  2015  modifiant  l'arrêté  du  14  novembre  2007  fixant  le  référentiel
national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours
en équipe de niveau 2 » ;

Vu l’arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine
des premiers secours ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  29  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  de  M.  Guillaume
AFONSO, sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète de l’Ariège ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

2 rue de la Préfecture - Préfet Claude - Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00
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A R R Ê T E

Article 1 :

Un jury d’examen est constitué, dans le département de l’Ariège, pour l'examen de certification
à la Pédagogie Appliquée à l'Emploi de Formateur en Prévention et Secours (PAE FPS) qui aura
lieu le mardi 7 février 2023 à 9h00, au sein du centre de secours – route de l’Herm à Foix.

Ce jury est composé :

➢ Madame Céline PINCE, médecin,

➢ Monsieur Daniel POUILHES , formateur aux premiers secours,

➢ Monsieur Geoffrey MEULENYZER, formateur de formateurs,

➢ Monsieur Loïc LE POGAM, formateur de formateurs,

➢ Monsieur Rémi SUAREZ, formateur de formateurs.

Article 2     :  

M. Rémi SUAREZ est chargé d’assurer la présidence du jury.

Article 3 :

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 3 février 2023

Pour la préfète et par délégation,

le Directeur de Cabinet,

SIGNE

Guillaume AFONSO

2

09 � PREFECTURE � SERVICE DES SECURITES - 09-2023-02-03-00002 - Arrêté préfectoral portant composition du jury pour l'examen

de certification 

à la Pédagogie Appliquée à l�Emploi de Formateur en Prévention et Secours (PAE FPS) 
16



Arrêté préfectoral désignant les organismes agréés pour effectuer les missions d’audit global et de suivi
technico-économique de l’exploitation agricole

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu les articles D 354-1 à D 354-15 du code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté du 5 août 2022 fixant le montant de certaines modalités de mise en œuvre des aides
pour les exploitations agricoles en difficulté ;

Vu  l’instruction  technique  DGPE/SCPE/SDC/2022-797  du  25  octobre  2022  relative  à  l’audit
global de l’exploitation agricole ;

Vu l’instruction technique DGPE/SCPE/SDC/2022-810 du 27 octobre 2022 relative aux modalités
de mise en œuvre du dispositif d’aide à la relance de l’exploitation agricole (AREA) ;

Sur proposition de la DDT de l’Ariège,

A R R Ê T E

Article 1     :

L’arrêté préfectoral désignant les organismes agréés pour effectuer les missions d’audit global de
l’exploitation agricole du 5 février 2021 est abrogé.

Article 2     :  

Les organismes agréés pour effectuer les missions d’audit global de l’exploitation agricole et de
suivi technico-économique de l’exploitation agricole dans le département de l’Ariège, telles que
respectivement  décrites  dans  les  instructions  techniques  DGPE/SCPE/SDC/2022-797  du  25
octobre 2022 et DGPE/SCPE/SDC/2022-810 du 27 octobre 2022, sont les suivants : 

• Chambre d’agriculture de l’Ariège

• CERFRANCE – Association de gestion et de comptabilité Gascogne Occitanie

• SCP OPTIMES, Las Planes 31290 VILLENOUVELLE

Ces organismes peuvent exercer les missions correspondantes après signature d’une convention
d’expertise avec les services de la Préfecture.

Le nom des experts habilités à effectuer un audit global et le cas échéant un suivi technico-
économique figurent en annexe du présent arrêté. 
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Article 3     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Toulouse soit
par courrier soit par l’application « télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans un
délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4     :  

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 21 février 2023

signé

Dominique FOSSAT
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ANNEXE

Liste des experts habilités à effectuer un audit global de l’exploitation agricole et le cas échéant un suivi
technico-économique

Organisme Nom - Prénom

Habilitation

(préciser « audit global » ou « audit global &
suivi technico-économique »)

CERFRANCE GO

JOUBERT Julie

LARQUEY Maïté

LASAYGUES Daniel

MATEOS Claudine

RENVOISE Sébastien

Audit global & suivi technico-économique

Chambre d’agriculture de 
l’Ariège

ANTOINE Florence

AZEMA Mélanie

BEGUE Véronique

BONALDO Tiphanie

DAVIAUD Bruno

FERRIE Emelyne

GARAUD Andréa

ROBIN Gaylord

SIRE Sophie

Audit global & suivi technico-économique

SCP OPTIMES FAVOREU Guillaume Audit global & suivi technico-économique
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